
DÉPARTEMENT DE LA 
  CHARENTE MARITIME 

            ------ 
   ARRONDISSEMENT      EXTRAIT DU REGISTRE DES 
     DE ROCHEFORT               DÉLIBÉRATIONS 
            ------                                          DU CONSEIL MUNICIPAL 
  CANTON DE ROYAN 

            ------ 
 COMMUNE DE ROYAN 
 
 

N° 18.148 
 
L'An Deux Mille Dix-Huit, le 20 décembre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 14 décembre 2018              Le 14 décembre 2018 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, M. Jean-Paul CLECH, Mme Éliane 
CIRAUD-LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, 
M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme 
Dominique BERGEROT, M. Daniel COASSIN, adjoints, 
 

Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, Mme Annie CHABANEAU, M. René-Luc 
CHABASSE, M. Jean-Michel DENIS, Mme Marie-José DOUMECQ, M. Julien 
DURESSAY , Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, 
M. Bruno JARROIR, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Gilbert LOUX, 
M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, Dominique PARSIGNEAU, M. Thierry 
ROGISTER, Mme Eva ROY, conseillers municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. Yannick PAVON représenté par M. Jean-Paul CLECH 
 M. Didier QUENTIN représenté par M. Patrick MARENGO 
 Mme Marie-Claire SEURAT représentée par M. Pierre PAPEIX 
     
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : M. Didier BESSON, Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme 
Nancy LEFÈBVRE 
   
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 30 
 
 M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : DÉCISION MODIFICATIVE DE CRÉDITS N°3/2018 - BUDGET PRINCIPAL 
 
 
RAPPORTEUR : M. CAU 
 
VOTE :   9 ABSTENTIONS 
 UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 



 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
- Vu l’avis de la Commission des Finances, 
 
- Après en avoir délibéré, 

 
 

DÉCIDE 
 
 

- de modifier les crédits de l’exercice 2018 comme suit : 
 
 
 
 

Articles Libellés Dépenses Recettes 
 

 
 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

  

022.01 - Dépenses imprévues - 73 905,00 €  

60612.814 
 

- Electricité P/Eclairage public (Rappel  
  2017/2018) 

+ 45 000,00 €  

60623.251 - Alimentation cuisine centrale - 25 015,00 € 
 

 

60632.411 - Petites fournitures pour gymnases 
 

- 4 457,00 €  

6132.01 - Redevance versée à l’Etat pour le 
  Casino 
 

+ 15 000,00 €  

623213.0241 - Manifestations au Casino  
 (complément) 

+ 6 839,00 €  
 

6281.0201 - Adhésion au Syndicat mixte SOLURIS 
  (protection des données) 
 

         + 6 106,00 €  

6574.40 - Subventions sportives        + 14 710,00 €  

6574.025 - Subventions autres associations        + 19 381,00 €  

6875.01 - Dotation aux provisions P/affaire   
  S.C.C.A (non réalisation de places de     
  stationnement) 

       + 50 000,00 €  

70328.833 - Redevances des clubs de plage 
 

           + 15 200,00 € 

744.01 - F.C.T.V.A 
 

           + 12 331,00 € 

74780.01 - Participation effort culturel et   
  artistique – Casino (complément) 
 

           + 26 128,00 € 

 
 

 
TOTAL FONCTIONNEMENT 
 

 
       + 53 659,00 €  

 
           + 53 659,00 € 

 



  
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

  

020.01 - Dépenses imprévues 
 

- 71 674,00 €  

10222.01 - F.C.T.V.A 
 

 - 63 000,00 €   

10226.01 - Reversements des indus de taxe     
  d’aménagement (2013/2016) 
 

+ 130 702,00 €  

204172.24 - Subvention d’équipement Syndicat  
  mixte du CAREL 
 

- 150 000,00 €  
 

20422.520 - Subvention d’équipement P/opération 
   M.O.U.S 
 

- 51 000,00 €  

2051.321 - Logiciel médiathèque (solde des 
  reports) 
 

- 33 000,00 €   

2031.41460 - Frais d’études port (solde des  
  reports) 
 

- 8 000,00 €  

2188.251 - Matériel self-service école Louis  
  Bouchet 
 

+ 25 015,00 €  

2188.311 - Acquisition Piano à queue Yamaha 
  Pour conservatoire de musique 
 

+ 17 500,00 €  

2188.40 - Acquisition matériel « Beach Sport »   
  (complément) 
 

+ 4 457,00 € 
 

 

2313.24 - Travaux bâtiment CAREL 
 

+ 150 000,00 €  

2315.41460 - Travaux installations portuaires  
  (solde des reports) 
 

- 77 000,00 €  

  
TOTAL INVESTISSEMENT 
 

 
- 63 000,00 €  

 
- 63 000,00 € 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 
 

Certifié exécutoire Pour le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 24 décembre 2018 Jean-Paul CLECH 
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